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Point 12 de l’ordre du jour CX/CAC 22/45/19 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

Quarante-cinquième session 

DÉSIGNATION DES PAYS CHARGÉS DE NOMMER LES PRÉSIDENTS  
DES ORGANES SUBSIDIAIRES DU CODEX  

Généralités 

1. Conformément à l’article XI.10 du Règlement intérieur de la Commission et aux pratiques établies, la 
Commission est tenue de désigner à chaque session les pays Membres chargés de nommer les présidents 
des organes subsidiaires du Codex établis en vertu de l’article XI.1 b) i).  

2. La huitième session du Groupe intergouvernemental spécial sur la résistance aux antimicrobiens 
(TFAMR) a achevé ses travaux dans le respect du calendrier établi dans le mandat1. 

Action requise 

3. La Commission est invitée à: 

• confirmer la désignation des pays Membres chargés de nommer les présidents des organes 
subsidiaires (voir ci-dessous pour l’état actuel), sous réserve de toute autre décision pertinente sur les 
organes subsidiaires attendue de la Commission;  

• continuer d'examiner l’état des organes subsidiaires du Codex à mesure qu’ils achèvent leurs 
programmes de travail, en tenant compte des éventuelles recommandations du Comité exécutif émises 
à sa quatre-vingt-unième session; 

• dissoudre le Groupe intergouvernemental spécial, sous réserve de l’adoption par la Commission du 
Code d’usages visant à réduire au minimum et à maîtriser la résistance aux antimicrobiens d’origine 
alimentaire et des Directives sur le suivi et la surveillance intégrés de la résistance antimicrobienne 
d’origine alimentaire. 

                                                      

1 REP16/CAC, par. 164, annexe VIII. 
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PAYS MEMBRES CHARGÉS DE LA NOMINATION DES PRÉSIDENTS DES ORGANES SUBSIDIAIRES 
DU CODEX (ÉTAT ACTUEL ÉTABLI À LA QUARANTE-QUATRIÈME SESSION DE LA COMMISSION)2 

Code Organe subsidiaire Membre responsable État 

CX 703 Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers Nouvelle-Zélande Ajourné 
 Sine die  

CX 708 Comité du Codex sur les produits cacaotés et le 
chocolat 

Suisse Ajourné  
Sine die 

CX 709 Comité du Codex sur les graisses et les huiles Malaisie Actif 

CX 710 Comité du Codex sur les sucres Colombie  Ajourné  
Sine die 

CX 711 Comité du Codex sur les additifs alimentaires  Chine Actif 

CX 712 Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire États-Unis d’Amérique Actif 

CX 713 Comité du Codex sur les fruits et légumes traités États-Unis d’Amérique Ajourné  
Sine die  

CX 714 Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires 

Canada Actif 

CX 715 Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage 

Hongrie Actif 

CX 716 Comité du Codex sur les principes généraux France Actif 

CX 718 Comité du Codex sur les résidus de pesticides Chine Actif 

CX 719 Comité du Codex sur les eaux minérales naturelles Suisse Ajourné  
Sine die 

CX 720 Comité du Codex sur la nutrition et les aliments 
diététiques ou de régime 

Allemagne Actif 

CX 722 Comité du Codex sur le poisson et les produits de 
la pêche 

Norvège Actif3 

CX 723 Comité du Codex sur l’hygiène de la viande Nouvelle-Zélande Ajourné  
Sine die 

CX 728 Comité du Codex sur les protéines végétales Canada Ajourné  
Sine die 

CX 729 Comité du Codex sur les céréales, les légumes secs 
et les légumineuses 

États-Unis d’Amérique Ajourné  
Sine die 

CX 730 Comité du Codex sur les résidus de médicaments 
vétérinaires dans les aliments 

États-Unis d’Amérique Actif 

CX 731 Comité du Codex sur les fruits et légumes frais Mexique Actif 

CX 733 Comité du Codex sur les systèmes d’inspection et de 
certification des importations et des exportations 
alimentaires 

Australie Actif 

CX 735 Comité du Codex sur les contaminants dans 
les aliments 

Pays-Bas Actif 

CX 736 Comité du Codex sur les épices et les herbes 
culinaires 

Inde Actif 

CX 804 Groupe intergouvernemental spécial du Codex sur la 
résistance aux antimicrobiens  

République de Corée Dissous 

 

                                                      

2 REP21/CAC, annexe VIII. 
3 Travail par correspondance. 
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